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ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES A L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES 

Albanie. Allemaane. Antigua-et-Barbuda, Araentine. AustraUb 
&&riche, Bahams Banaladesh. Barbade, Belaiaue, BréSti, 
Bulgarie, Qmbodge, Canada. Chili. Chine, Chvore. Colombie, 

. . -Costate d . IVO ire. Danemark. Diibouti, 
El Salyg&r. Emirats arabes unis. Eauateur. Spaane. Etats-Unis 
@'Amérique. Ftd-11, Finlande, France. G&on. &èce. Grw&!R. . . . 

Guyana, HQnduras. Bonarie, Iles SalonlQn, Inde. Irlande, Island!& 
. . g.rael. Ital ie, Jamaïaue. Janon, Lesotho, Liban, Liechtenstein, 

. oura. Maldives, Malte, Meaagw, Monaolie, NéDal. Norvèae, . pouvelle-Zélgnde. Pakistan. Paoouas e x -N ouvel le-Guinée, Paraguay, 
pays-Bas, Pérou. . . Philann ines, Poloane. Portuoal, Rénublisue 

. démocratxaue D ooumre lao, Roumanie, Rovaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa. Sa0 TOmé-et-PrinCiW, . Sinaanour,Suede. Su riname, Tchécoslovasuie, Trinité-et-Tobago, 
Turquie, Union des Rénubliauea_Hec%alistes soviétiaues, UruQuav, 

Vanuatu et Viet Nam : Droiet de résolution 

Admission des Etats fédér6s de Micronésie 2 I'Oroani~atiOn 
des Nations Unies 

L'Assemblée aenérale, 

Ayant recu la communication du Conseil de sécurité, en date du 
9 septembre 1991, recommandant l'admission des Etats fédérés de Micronésie à 
l'organisation des Nations Unies 11, 

* A/46/150. 

&/ A/46/355. 
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A/46/L. 2 

Français 
Page 2 

Ayant 0X&&.& la deaande d'admission des Etats fédérés de Micronésie z/, 

&&#.Q d'admettre 10s Etats fédérés de Micronésie é l'Organisation des 
Nations ù‘nîea. 

----- 

21 A/46/342-S/22864. 


